
Juin 2025 
La mairie est ouverte : 
Les lundis, mercredis et        
vendredis de 8h30 à 12h00 et 
13h30 à 17h00,  
Les mardis et jeudis de 13h30 
à 17h00, 
Le 1er samedi de chaque mois 
de 8h30 à 12h00 
 

Téléphone  : 05.53.54.30.77 
 

E-mail :  
chateau.leveque@gmail.com 
 

Site internet :  
www.chateauleveque.com 
 

Page Facebook :  
Château l'Evêque informations 
 
 

●●●●●●●●●●●●● 
 

La bibliothèque municipale  
Rachilde  est ouverte : 
Le mardi de 13h30 à 15h30 
Le mercredi de 15h00 à 17h00 
Le samedi de 14h30 à 16h30 
 

●●●●●●●●●●●●● 
 

L’agence postale est ouverte : 
Les lundis et mardis de 14h00 
à 17h00 
Mercredis, jeudis et vendredis 
de 14h00 à 17h30 
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●●●●●●●●●●●●● 
 

La Maison France Services est 
ouverte du mardi au vendredi  
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14h00 à 17h30 
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8h30 à 12h00 
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●●●●●●●●●●●●● 
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Trimestriel 

Chères Castélevéquoises , chers Castélevéquois, 
Pour notre 21éme  édition de la vie de château, vous y trouverez de bonnes  nouvelles pour 
l’avancement de tous nos chantiers en cours. 
 

Tout d’abord, la maison brûlée du bourg : Périgord Habitat vient de lancer l’appel d'offres 
pour la reconstruction de 6 appartements. Ce projet a enfin passé toutes les 
étapes administratives. La fin des dépôts des appels d'offres est fixée au 13 juin, nous espé-
rons vivement le démarrage des travaux à l’automne. 
 

L’implantation du Carrefour contact : L’acte de vente est à la rédaction dans les différentes 
études notariales, et l’ensemble des acteurs de ce projet devraient se retrouver rapidement pour la signature des 
actes notariés. Nous ne manquerons pas de vous  en informer. 
 

La prochaine tranche de l’aménagement de la plaine des sports est enfin débloquée. Le dossier Loi sur l’eau est validé 
par les services de la Direction départementale du Territoire. Nous allons pouvoir poursuivre les travaux. 
Nous avons pu inaugurer le dimanche 4 mai le flocage du nouveau véhicule frigorifique, bon nombre d’annonceurs 
étaient présents sous la halle autour d’un pot offert par la commune. 
 

De plus, vu la conjoncture actuelle, nous devons augmenter la part des impôts sur la partie communale de 1% par 
foyer ce qui va incrémenter notre budget de  9 387 euros. 
 

D’autre part, comme vous avez pu le constater nous avons pu remettre en fonctionnement le panneau lumineux se 
situant devant la mairie. Quelques travaux étaient nécessaires, notamment suite au passage à la fibre optique et au 
renouvellement du système informatique communal. Quelques imperfections sont encore à régler. Notre site internet 
n'était plus adapté et légal. Un énorme travail a été fait pour une refonte   totale de ce site, je tiens à féliciter Sophie et  
notre prestataire que nous avons voulu du territoire : Wep en Périgord. Nous avons souhaité que ce site vous soit 
agréable, vous constaterez qu’il reprend les couleurs de notre journal municipal : La vie de Château. Plus fluide, plus 
moderne, vous pourrez aussi y découvrir la nouvelle charte graphique de notre logo. 
 

Je vous rappelle que des travaux ont lieu sur la route des Etangs, la Picou et Mesplier pour le renouvellement du      
réseau d’eau. Ces travaux sont réalisés par le syndicat « Eau cœur du Périgord » qui ont investi 1.100 000 euros Hors 
taxes sur la commune. Merci de votre indulgence pour les désagréments causés, les routes sont  coupées par secteur. 
Le syndicat investit toujours pour apporter la meilleure qualité d’eau possible. 
 

Le 2 juin  à 17h30 nous accueillerons les nouveaux élèves de petite section de maternelle pour leur faire visiter notre 
groupe scolaire. A ce sujet je remercie Florent AULIER, Drecteur de l’école, pour son investissement auprès des enfants 
mais aussi de notre commune. Vous trouverez dans cette édition son rapport sur les évaluations nationales de notre 
école. 
 

Le 15 juin aura lieu la traditionnelle fête de Preyssac et le 28 juin nous vous attendons nombreux à la plaine des 
sports pour une nouvelle version de la fête communale avec l’association Chât’O en scène et ses traditionnelles     
Bandas. Comme chaque année un feu d’artifice sera tiré. 
 

Le 27 juin à 18h30 à la salle de la Boétie, les services de la gendarmerie proposent une réunion publique :  tranquillité 
vacances mais aussi bien d’autres sujets qui nous concernent tous. 
Enfin, je tiens à féliciter Jean-Jacques TEILLET  qui a obtenu le 1er prix du concours de la meilleure tarte aux fraises de 
la fête de la fraise à Vergt, pour cette édition 2025, ainsi que la ferme du Mesplier (élevage d’escargots) qui a repré-
senté notre commune au Marché des producteurs du Pays à Paris les samedi 17 et dimanche 18 mai. Enfin un bravo 
tout particulier à Lilian SALVIAT,  en terminale Commercialisation et Services en Restauration (CSR) à Boulazac Isle 
Manoire qui a reçu les encouragements par la Société des Membres de la Légion d'Honneur pour son implication dans 
sa formation . 
 

En vous souhaitant un très bel été, mon équipe et moi-même restons  à votre dis- position. 
Votre Maire, 

 

Alain MARTY 

&.. .  



ETAT CIVIL  
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NAISSANCES : 
BRUNET DUC Jacob né le 25 avril 2025 
 
MARIAGE 
COURTADE Christophe et GAMBLIN Géraldine le 17 mai 2025 
 
DECES 
DUCOS Marcel le 27 février 2025 
ROUSSARIE Pierrette épouse MAZIÈRE le 08 mars 2025 
LESCURE Marcelle le 19 avril 2025 

LES FINANCES COMMUNALES 

Le budget prévisionnel pour 2025 a été voté à l’unanimité par le Conseil Municipal lors de sa réunion du 9 avril 2025. Il comporte le      
budget général et un budget annexe pour le pôle santé et commercial (Halle et commerces).  

 
Pour le budget général : 
Les dépenses et recettes de fonctionnement s’équilibrent à la somme de 2 036 782,06 € (dont 960 830 € de charges de       
personnel et frais assimilés et 298 748,07 € d'autofinancement pour couvrir les investissements).  
Les dépenses et recettes d’investissement s’équilibrent à la somme de 1 182 711,14 € (avec quelques restes à réaliser de 
l’exercice 2024). La réalisation de ces investissements nécessitera outre l’autofinancement et les subventions escomptées, un 
emprunt de 250 000 €.  

  
Le budget annexe du Pôle Santé et commercial  : 

S’équilibre à la somme de 101 270 € en fonctionnement grâce à une affectation/ subvention de 50 100€ du budget général ;   
En investissement à la somme de 338 539,96 € (dont un déficit résiduel à digérer de 293 149,89 € !).  

 
La hausse des coûts depuis plusieurs années dont des revalorisations salariales (par exemple, l’Etat nous fait la surprise cette année de 
majorer de 3% par an pendant 4 ans -soit +12% en 2028 ! -  les cotisations sociales des fonctionnaires) nous oblige à revoir à la hausse la 
fiscalité locale. Les 3 taux ont donc été majorés très faiblement (1%) pour ne pas pénaliser nos habitants (taxes foncières bâti et non bâti, 
taxe d’habitation des résidences secondaires) nous apportant une recette supplémentaire attendue de seulement 9 387€, sachant que 
l’Etat a de son côté revalorisé les bases de ces taxes de 1,7%.  
 
Les dépenses d’investissement, outre le remboursement de la dette et les diverses écritures d’ordre, se répartissent sur plusieurs           
programmes.   

Le programme voirie doté de 183 221 € doit couvrir des travaux routiers mais aussi les annexes de la voirie tels que la           
signalisation, la  remise à niveau en leds de l’éclairage public, et l’escalier du parking scolaire.   
Le programme bâtiments prévoit pour 151 930 € des travaux de remise à niveau des chaudières, de réfection de toitures,   
d’isolation de la salle des fêtes, le fonctionnement des alarmes, cloches, défibrillateur et site internet...    
Le programme Ecole et restaurant scolaire doit pour 14 915,77€ permettre de refaire le sol de la deuxième classe de la  mater-
nelle et l’acquisition de matériels divers.   
Le programme des acquisitions immobilières doit nous voir concrétiser l’achat de la maison dite Raynaud proche du rond-point, 
ainsi que diverses parcelles notamment autour du projet de Carrefour Contact, pour 170 000 € ;   
Le programme Plaine des Sports devrait voir débuter la tranche optionnelle pour 80 000 € ;   
Le programme Cimetière prévoit la réfection du mur neuf démoli récemment par un poids-lourd, l’achat de cavurnes, le début 
des travaux de reprises de concessions abandonnées, et l’achat d’un logiciel de gestion pour la somme de 39 500€.  
 

S’agissant d’un budget “prévisionnel” il peut évoluer selon les aléas ou opportunités de la vie municipale. Les documents officiels sont 
consultables en mairie.  
 
Quelques informations concernant notre commune, sur les sites ministériels : Nombre d’habitants : 2186  / Nombre de logements :           
1 074 Dont nombre de résidences secondaires : 65   Dont nombre de logements sociaux : 54 / Nombre de bénéficiaires des aides au        
logement : 209  
Longueur de voirie communale : 54 934m (54,934 kms) /  Annuité de la dette : 68 € habitant (contre 88 €/habitant pour la moyenne de 
notre strate démographique en Dordogne) en 2023, (les chiffres 2024 ne sont pas encore publiés).  
                                         Claire B. 

PERISCOLAIRE 

Une fête de fin d'année sera organisée le vendredi 20 juin par l'équipe d'animation de l'accueil périscolaire. Les parents pourront échanger 
avec leur enfant sur les différentes activités qui ont jalonné l'année scolaire. 
Un pot de l'amitié sera proposé à l'issue de ces présentations. 
Les aînés ayant participé aux échanges intergénérationnels seront aussi conviés. 
  
Pierre, notre chef, poursuit toujours ses initiatives autour de l'alimentation, avec les ateliers le1er mercredi de chaque mois,                      
qui remportent un franc succès. Mais aussi par des échanges avec les enfants sur le choix de plats pour confectionner les menus. 
Les anniversaires sont aussi fêtés à la cantine : les bougies, gâteaux, applaudissements et chansons des camarades font la joie 
des célébrés ! 
  
En ce qui concerne la participation des aînés à la pause méridienne, l'organisation sera reprise par la municipalité.  
Merci aux personnes intéressées par ces moments intergénérationnels de se faire connaître auprès de la Mairie. Une réunion sera bientôt 
proposée.                                Coralie J. 



 Aucun texte proposé                 
 
 
 
 
 
 
              
 
 
 
            MT et JCD pour les listes minoritaires  &.. .  
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MOT DE L’OPPOSITION (textes retranscrits selon originaux fournis) (Texte qui n’engage que la parole des listes d’opposition) 

LES INNONDATIONS DU MOIS D’AVRIL 

Dans la nuit du samedi 19 au dimanche 20 avril, les cours 
d’eau ont débordé sur notre commune. 
De nombreux dégâts ont été constatés : 

· Nous avons dû reloger une famille en urgence à la maison St Vincent. L’eau est rentrée dans leur habitation au  rez de chaussée à 
hauteur de 60 cm. 
· L’atelier de Jérôme Nicolas /Charpentier a lui aussi été inondé 
· Certaines routes  de notre commune ont dû être coupées à la circulation. 
· La plaine des sports s’est retrouvée sous l’eau et notamment les courts de tennis.. 

INFORMATION IMPORTANTE DU GRAND PERIGUEUX 

L'espace famille : votre espace en ligne pour les centres de loisirs 
Le Grand Périgueux vous propose un accès en ligne à votre Espace famille afin d'y retrouver toutes vos informations ! 
Depuis l'espace en ligne que le Grand Périgueux met à votre disposition,  vous pouvez gérer directement vos informations : vous pouvez y 
modifier vos coordonnées, transmettre des justificatifs, consulter ou encore payer vos factures. 
Une fois l'inscription de votre enfant validée, le Grand Périgueux vous transmet un numéro "service Clé enfance" pour créer votre compte 
en ligne. 
 

Contact : Gisèle PASCAUD 
Service enfance/ Centres de loisirs 
Tél. : 05 24 13 83 38 



LES TRAVAUX 
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Les travaux du cimetière : après l’accident survenu avec le poids lourd nous avons pu refaire     l’en-
trée de la partie  agrandissement du cimetière : la pose du portail sera faite la semaine 24. 
  

Le lavoir de Preyssac : les barrières endommagées sont en  attente de réparation. Nous               
attendons  l’accord des assurances pour en faire le remplacement. 
  

Comme vous avez pu le constater l'escalier en bois qui permet d’accéder au parking Lacoste n’est 
plus accessible car devenu trop dangereux, nous sommes en attente  des  devis pour 
son  remplacement. 
 

Enfin en ce qui concerne les travaux de la salle des fêtes (changement des fenêtres, isolation des 
plafonds et des murs, changement de la chaudière et la séparation des réseaux de chauffage, 
électricité) ils sont  toujours en cours. Nous sommes en attente des  subventions de l'État. 
 
            Franck M. 

&.. .  

SPORT 

Un groupe de 8 jeunes sportifs castellévéquois de 9 à 12 ans a représenté la commune de Château l'Evêque aux jeux d'Aquitaine cadets à 
Villenave d'Ornon (33) le 29 avril 2025. Ils étaient accompagnés de leur animatrice Virginie Beloto, et Monsieur le Maire en minibus.  
Ils sont arrivés 6éme sur 16 équipes.  
Nous félicitons donc Solal, Arthur, Kélia, Eléanor, Elouann, Appoline, Arsène, Lucas pour leur belle performance. 
  

Coralie J. 
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IINCIVILITES 

&.. .  

Les incivilités, même dans une petite commune, peuvent avoir un impact significatif sur la qualité de vie et le sentiment de bien-être des 
habitants. Elles se manifestent sous diverses formes : 

· Les dégradations matérielles constatées sur notre commune : graffitis, bris de mobilier urbain : panneaux de signalisation, vol du 
panneau du rond point Beltram, vol de bacs à fleurs à la salle des fêtes Eugène Leroy, vol des robinets sous la halle. 
· Salissures et dépôts sauvages : mégots et déchets jetés par terre, déjections canines non ramassées, dépôts d'encombrants hors des 
points de collecte, décharges sauvages dans la nature. 
· Comportements irrespectueux : Insultes, provocations, non-respect du code de la route (excès de vitesse, stationnement                   
gênant, non-respect des passages piétons), consommation d'alcool ou de drogues sur la voie publique, regroupements bruyants. 
· Non-respect des règles de vie en communauté : Non-tenue en laisse des chiens, non-respect des horaires de tonte, non-respect des 
règles de tri des déchets. 
 

Les conséquences des incivilités sur notre commune : 
Sentiment d'insécurité : Même si les incivilités ne sont pas des crimes majeurs, leur accumulation crée un climat d'insécurité et 
de dégradation du cadre de vie. 
  
Le coût pour notre collectivité : La remise en état des lieux dégradés et le nettoyage des dépôts sauvages représentent un coût pour le 
budget communal, qui pourrait être alloué à d'autres projets!  Cette semaine, l'épareuse communale a été endommagée par un             
dépôt   sauvage de grillage et barres métalliques, elle va devoir être réparée ... 
  
Quelles sont les solutions que la municipalité de Château L’Evêque apporte : 

· Sensibilisation et éducation : l'importance du respect des règles de civilité et du bien-vivre ensemble. Notre journée éco-citoyenne du 
samedi 24 mai : « mon village propre » en partenariat avec l’Association des parents d’élèves/L’association des joyeux randonneurs 
castelevêquois/SMD3/et la municipalité à permis de collecter 8 kg de déchets de toutes sortes sur les bords des routes, 192 kg de 
déchet de type électroménager et 200 gr de mégots ! 
· Renforcement de la communication : Informer clairement les habitants sur les règles à respecter (horaires de jardinage, tri 
des  déchets,  etc.) et les sanctions encourues. 
· Sanctions adaptées : Appliquer les amendes et sanctions prévues par la loi pour les différents types d'incivilités, recherche des       
propriétaires des dépôt sauvage 
· Notre Médiateur :  à votre disposition. Rendez-vous à prendre en mairie, il peut vous aider à résoudre les conflits de voisinage liés aux 
incivilités avant qu'ils ne s'aggravent. 

  
Régler les incivilités dans une petite commune représente un vrai budget ! 
Il s’agit de notre responsabilité à tous ! 
 
  

Sophie D. 



 

Une école communale soucieuse des progrès des élèves 
 

Chers habitants, 
Je suis ravi de partager avec vous les excellentes nouvelles issues du    
dernier conseil d'école. Notre école communale a obtenu de très bons 
résultats aux évaluations nationales. 
Ces évaluations, des CP aux CM2, ont été un outil précieux pour  analyser 
nos forces et identifier nos axes de progrès. Les bilans des évaluations CP 
et CE1, en place depuis cinq ans, ont confirmé la pertinence de notre    
projet d'école 2021-2025. Quant aux nouvelles évaluations pour les CE2, 
CM1 et CM2, elles nous ont permis de fixer des objectifs clairs et          
mesurables pour l'avenir de nos élèves. 
 
 

Un nouveau Projet d'École ambitieux pour 2025—2029 
Forts de ces analyses, nous avons élaboré le nouveau projet d'école 2025
-2029. Ce projet est le fruit d'un travail collaboratif approfondi, intégrant : 

· Les résultats détaillés des évaluations nationales, du CP à la 
sixième. 
· Les recommandations précieuses des évaluateurs externes lors de 
l'évaluation d'école de 2023. 
· Le bilan positif du projet d'école 2021-2025. 
· Des échanges fructueux lors des liaisons école-collège avec le      
collège de secteur, assurant une continuité pédagogique optimale. 

Ce nouveau projet mettra l'accent sur le renforcement des                      
fondamentaux : le français (grammaire, orthographe, conjugaison), les                  
mathématiques (numération, calcul) et l'anglais. Nous sommes convaincus qu'une maîtrise solide de ces matières est la clé de la réussite 
future de nos élèves. 
 
 

Un cadre épanouissant et de nombreux projets 
Au-delà des fondamentaux, le conseil d'école a mis en évidence la richesse de son parcours culturel et citoyen. Les nombreux projets de 
classes  témoignent de la diversité et de la créativité qui animent notre école. Ce parcours, conçu de la petite section au CM2, est le       
terreau fertile d'un  climat scolaire serein, bienveillant et motivant. Nous le reconduirons bien évidemment dans le projet 2025-2029. 
 
 

Une Réussite Collective 
Cette dynamique positive est le résultat d'une collaboration positive. Rien de tout cela ne serait possible sans : 

· Une équipe pédagogique motivée, constamment soucieuse de se perfectionner et d'offrir un service public d'enseignement de la plus 
haute qualité. 
· Le soutien indispensable de la commune, qui assure des dotations budgétaires permettant la concrétisation de nos projets. 
· La coopération et l'investissement précieux des parents d'élèves, véritables partenaires dans la réussite de nos enfants. 

 
En somme, notre école se porte bien et regarde l'avenir avec optimisme et détermination. Nous espérons voir nos élèves s'épanouir et       
réussir grâce à ce nouveau projet ambitieux. 
 

Cordialement,         AULIER Florent 
           Directeur de l'École Françoise Dolto de Château l’Evêque 
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LETTRE DU DIRECTEUR DE L ’ECOLE FRANÇOISE DOLTO DE CHÂTEAU L ’ÉVÊQUE 

Comme vous le savez, l'association La tresse qui gérait le recyclage des                             
textiles, chaussures et sacs a fermé ses portes. 
 

La borne de vêtements qui se situe sur le parking des armagnacs, connait un franc succès. 
Nous vous informons que « le Relais » de Gironde a pris la suite de la Tresse. 
Cependant, afin que cette mise en route se fasse dans les meilleures dispositions, nous 
vous demandons d’attendre que cette borne soit vidée pour la remplir et de ne 
plus  déposer les sacs autour lorsque celle-ci est pleine. 
  
https://www.lerelais.org 
  
  
Recycler les textiles c’est aussi acheter en seconde main ! 
  
La malle aux fringues est ouverte tous les samedis à Agonac de 10h00 à 12h00 et 
de  14h30 à 16h30 — rue du stade. 
De plus vous ferez d’une pierre 2 coups ! ... les bénéfices reviennent à  l’association 
« Ramasse-Miettes » association caritative. 
  
A ce jour, il n’accepte plus de dons…. Les malles sont pleines ! 
  
La malle aux fringues, c’est La boutique solidaire de notre territoire ! 

RECYCLAGE DU TEXTILE 
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AGENDA CULTUREL 

Retrouver, votre rendez-vous annuel du Marché Nocturne de Château L’Evêque, 
concocté par votre municipalité et l’Association Chât’O en scène 
Une soirée, à partir de 17h, gourmande et festive. Vous retrouverez pour 
l’ambiance le groupe musical « Be Back » qui vous replongera dans les       
chansons et musiques que nous avons tous fredonnées. 
Côté restauration, vous aurez le choix de déguster des plats traditionnels 
comme : paëlla, grillades, poulets grillés, bavettes, burgers, autres                 
préparations de traiteurs, mais aussi des mets exotiques comme des plats  
réunionnais, espagnols etc… 
Pour les gourmands vous finirez votre repas avec : glaces, crêpes, gaufres, 
fruits préparés, etc… 
Comme tous les ans une bonne ambiance assurée et peut-être quelques      
surprises…. 
Rendez-vous donc le samedi 30 août sur la place de la Gare à Château 
L’Evêque. 

Jean-Marie P. 

MARCHÉ NOCTURNE DU 30 AOUT 2025 

Pour plus de renseignements : 07 85 85 01 87 

Feu d’artifice offert par la         
commune le samedi 28 juin  

MARCHÉ DOMINICAL 
Notre marché local ne cesse de grandir, et c’est grâce à vous ! Chaque dimanche matin, retrouvez nos producteurs et artisans sous la halle 
pour un moment convivial et chaleureux. 
Au programme (en fonction des dimanches) : Des fromages affinés, des fruits et légumes de saison, du bon pain frais, une rôtisserie,     
conserverie, des crêpes, des œufs frais en circuit très très court), produits autour de la noix… nos artisanes couture... 
Des produits locaux et gourmands à (re)découvrir ! 
Une ambiance conviviale où l’on prend le temps d’échanger et de profiter. Que vous veniez faire vos emplettes, boire un café ou             
simplement flâner, le marché du dimanche, c’est LE rendez-vous incontournable du week-end ! 
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Numéros d’urgence  
 ●   112 urgence Europe     ●   18 Sapeurs Pompiers 
 ●   15 SAMU       ●   114 N°d’urgence pers. sourdes et malentendantes
 ●   17 Police/Gendarmerie     ●   115 SAMU social / secours aux sans abris 
 ●   197 Attentats Alerte enlèvement 

Numéros d’aide aux victimes 
 ●    119 Enfance Maltraitées     ●    3919 Violences femmes info 
 ●    3018 Cyberharcèlement     ●    3020 Harcèlement 
 ●    3977 Agir contre la maltraitance des pers. âgées et en situation de handicap 
 ●    116 006  Aide au victimes (France Victimes)  ●    0 805 805 817 Info escroqueries 
 ●    0 800 005 696 Prévention et signalement des cas de radicalisation djihadiste 

Les informations données dans ce journal sont celles connues au moment de l’impression. Ne pas jeter sur la voie publique. 

LA BIODIVERSITE ALLIEE 

Quels principaux objectifs ? 
Limiter l’impact des ravageurs des cultures. 
Conduire des progressions pédagogiques dans des écoles  primaires du Grand Périgueux sur le thème de 
la Biodiversité au service d'une agriculture durable. 
Organiser des rencontres à la ferme pour sensibiliser le public à ces nouvelles pratiques. 
Assurer un suivi technique et scientifique en impliquant des experts et un chantier d'insertion pour la fa-
brication des équipements d'accueil de la  biodiversité. 

Programme Biodiversité alliée : Cultivons autrement ! 
Ce programme vise à promouvoir les effets positifs de la biodiversité au service de l’agriculture. Le Grand 
Périgueux est partenaire de ce projet porté par l'association pour les enfants du Pays de Beleyme. 
En 2022, l'association, conformément aux objectifs fixés avec le Grand Périgueux, a installé 400 nichoirs 
destinés aux oiseaux insectivores. Si dix  exploitations étaient pressenties, ce sont en fait 12                 
exploitations qui ont été impliquées. Par ailleurs, en février 2023, 11 modules « abris  communautaires à  
chiroptères  » ont été posés sur les exploitations partenaires du Grand Périgueux. 

Exemples de préconisations faites aux agriculteurs participants : 
· Favoriser des haies naturelles diversifiées, larges et pluristratifiées 
· Conserver les vieux arbres, les arbres de gros diamètres et les arbres morts 
· Multiplier les petites structures associées aux Infrastructures Agro-Ecologiques (tas de bois, tas de 

pierres, etc.) 
· Mettre en œuvre une gestion différenciée des espaces ouverts 
· Favoriser la strate herbacée (sous les vergers) 
· Gérer les espèces exotiques envahissantes 
· Favoriser des mares aux pentes douces pour la faune et la flore 

Nous avons accueilli un atelier sur la biodiversité le samedi 12 avril 2025. Ce sont une trentaine de  personnes qui ont pu dé-
couvrir la faune et la flore de la zone humide de notre village. 

ATELIER BIODIVERSITÈ 

Céline M. 


